
Compléments du 17/10/2022

- Vous n'expliquez pas si ce dépôt de bus vient en remplacement ou complément d'un dépôt 
existant. S'il s'agit d'un remplacement, pouvez-vous préciser quel est le devenir du site 
actuellement utilisé comme dépôt de bus?

  Nous avons actuellement un dépôt provisoire situé sur le même terrain. Le projet consiste 
donc à le transformer au dépôt définitif à travers le projet que vous est présenté. Un 
ordonnancement précis des travaux en 2 ou 3 phases (encore en cours d’analyse) permettra 
de faire les travaux tout en maintenant le site opérationnel.

- D'autre part, si vous prévoyez d'autres modifications sur votre réseau de transport en 
commun, il faudra les inclure à votre demande d'examen au cas par cas. En effet, au regard 
de l'article L.122-1 du code de l'environnement, le projet au sens de l'évaluation 
environnementale concerne le cas échéant l'évolution générale de votre réseau de transport 
en commun, ce qui permet d'évaluer les impacts sur l'environnement de l'ensemble des 
composantes de votre projet.

Ce projet intègre les évolutions futures du réseau STAR’T. En effet, il est conçu pour 
recevoir 73 véhicules ce qui correspond aux futurs besoins +10%. Tant que le réseau ne sera
pas restructuré, ce dépôt sera surcapacitaire.


